


Atelier 2 : Maîtrise des risques 
comptables et financiers : 
contrainte ou opportunité ?

Damien Dauphin, conseiller aux décideurs locaux de Bordeaux Métropole 
Isabelle Villeroux, Directrice de la mission certification des comptes 



1. Le contrôle interne comptable et financier, une opportunité 
pour développer une approche par les risques dans les 
collectivités locales 

• Maitrise des risques = contrôle interne 

• Etat : définition et obligation du contrôle interne budgétaire et 
comptable ≠ collectivités locales 

• Base du contrôle interne, préexistant aux dispositifs de 
maîtrise des risques d’atteinte à la probité

• Enjeu d’acculturation:  ce qu’il est / ce qu’il n’est pas (contrôle 
de gestion, audit)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641320
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/Recommandations%20AFA.pdf
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/Recommandations%20AFA.pdf


1. Le contrôle interne comptable et financier, une opportunité pour 
développer une approche par les risques dans les collectivités 
locales 

• Tendance : structuration, renforcement d’un contrôle interne 
formalisé dans les collectivités  

• Démarche parfois volontariste : 

• Mettre sous contrôle les risques opérationnels 
• Atteindre les objectifs de politiques publiques 

• ….mais le + souvent pour répondre à des exigences croissantes: 

• Loi du 9 décembre 2016 dite « Sapin 2 »  - Contrôles AFA
• Responsabilité financière des gestionnaires publics 
• CdC/ CRTC : Certification, signalement, examens de gestion, 
• Partenariat ordonnateur/comptable : Contrôle allégé, SQC …

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Farengi-dot-yamm-track.appspot.com%2F2dVcipSg-ZApcIunAGFuqIHHNNWlAYEvadxuPdWBbGabJNquGkwF86CpWK7IYeBBZ3MSOOYToz6FCAB4rtdQP-4--qYmSsSE_JDup7IOKtRdMevr8OttZ_u44v0GFJ8OvcFVsF19qTUwmtwYoynJH2oiOs9RGoJufBr9qYhgEcD0wQQ598qT0giAzD2xM75RRNEOmZAebZqE9SOGqEmateJ-HMfQs5q8PKUGQ-hUlIssitVuErXZQ_mxWBOTQseWtvKPLL3kI_lEqxGFSedhxa_anhCiv3zrN&data=05%7C02%7Ci.villeroux%40bordeaux-metropole.fr%7C80bd61b8f15848eb931c08dd12b278b8%7Cb3dd23de593f4d74bcf9f035c1a2eb24%7C0%7C0%7C638687282207525940%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C40000%7C%7C%7C&sdata=OVuTk4LWUzV4R45DJqOifasbYa13qg65rooOBLU2%2FWo%3D&reserved=0
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2023-10/20230105-Bilan-final-experimentation-certification-comptes-locaux-obs-5.pdf
https://signalement.ccomptes.fr/entreprises
https://www.lagazettedescommunes.com/896807/guide-pour-la-bonne-gestion-des-collectivites-territoriales/?abo=1
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-partenariat-ordonnateur-comptable-la-dgfip-au-service-des-collectivites-locales


1. Le contrôle interne comptable et financier, une opportunité pour 
développer une approche par les risques dans les collectivités 
locales 

• Nécessité de convaincre et mobiliser les acteurs (élus, 
management, agents) 

      → Mettre l’accent sur les bénéfices concrets : 

Plan organisationnel: 
- Rationaliser les contrôles : équilibre performance / sécurisation 
- Clarifier et simplifier l’organisation 
- Formaliser et développer des outils partagés 
- Renforcer le pilotage en améliorant la qualité et la fiabilité des données 

Plan institutionnel : 
- Disposer d’une meilleure connaissance du patrimoine 
- Mieux identifier les impacts des actes de la collectivité 
- Avoir une vision consolidée des risques (interne/externe)



2.  Le contrôle interne comptable et financier, une démarche 
progressive à initier, à renforcer dans tous types de collectivités 

• Point commun : tenir compte des spécificités de la collectivité

Questions préalables à se poser : 
- Périmètre – quelles sont les priorités de ma collectivité ? 
- Quel est son niveau de maturité en matière de gestion des risques ? 
Ex : outil d’auto-évaluation mis à disposition par l’Etat / synthèse de la qualité des 
comptes 

• Vais-je bénéficier d’un portage fort Elus/Direction générale ? 
• Quels seraient les moyens (RH, techniques…) / budget à dédier ? 
• Quel rattachement envisagé ? 
• Quelle serait ma capacité à mobiliser les acteurs ? 
• Quel serait le calendrier de mise en œuvre ? 

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.collectivites-locales.gouv.fr%2Ffiles%2Ffinances-locales%2FLe%2520contr%25C3%25B4le%2520interne%2FDiagnostic%2520de%2520ma%25C3%25AEtrise%2520des%2520risques.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/la-synthese-de-la-qualite-des-comptes
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/la-synthese-de-la-qualite-des-comptes


2.  Le contrôle interne comptable et financier, une démarche 
progressive à initier, à renforcer dans tous types de collectivités 

• 3 principaux points d’entrée possibles :

- Thématiques - Possible d’initier la démarche dans des collectivités de toutes 
tailles 

Ex: Livret "Maîtriser les risques financiers et comptables dans une petite commune : 
les 10 questions à se poser » + Formation CNFPT/DGFip

- Processus à enjeux financiers à analyser

• Chaîne de la dépense
• Commande publique
• Subventions
• Charges de personnel
• Régies
• Recettes
• Provisions 
• …

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/Le%20contr%C3%B4le%20interne/Livret_maitrisedesrisques_DGFIP_CNFPT_septembre2023.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/Le%20contr%C3%B4le%20interne/Livret_maitrisedesrisques_DGFIP_CNFPT_septembre2023.pdf
https://cnfpt-formation.adobeconnect.com/pkpxh0s1a98w/


2.  Le contrôle interne comptable et financier, une démarche 
progressive à initier, à renforcer dans tous types de collectivités 

- Ex. de risques à rattacher à la responsabilité des gestionnaires publics 

• Non-respect des règles de passation et d’exécution des marchés publics 
• Conclusion d’un avenant après la date de clôture du marché 
• Non application des pénalités de retard 
• Remboursement de frais non autorisés par la réglementation
• Paiement d’indemnités sans lien avec le mandat exercé 
• Versement de primes sans base réglementaire 
• Absence de convention pour l’attribution de subventions supérieures à 

23K€
• Absence d’engagement préalable à l’ordre de payer 
• Service fait fictif, absent ou erroné 
• Absence ou retard dans la constatation des créances à l’encontre des 

tiers 
• Acquisitions foncières sans avis préalable de France Domaine 
• Cessions foncières sans autorisation de l’organe délibérant 
• Carence dans la tenue de la comptabilité 
• Paiement d’une dépense non autorisée 

Commande 
publique

Charges de 
personnel

Subventions

Dépenses

Recettes

Gestion des 
biens 

Régies



2.  Le contrôle interne comptable et financier, une démarche 
progressive à initier, à renforcer dans tous types de collectivités 

• Comment structurer la démarche ? 

1. Définir un référent / service dédié en charge de l’animation, de la 
coordination du dispositif et de l’accompagnement technique des acteurs 

2.   Déterminer la gouvernance / comitologie : composition, positionnement 
→ légitimité, appropriation 

 Charte du contrôle interne : formaliser la méthodologie  et l’organisation 
dédiée au contrôle interne. Exemple : Universités

/!\ Anticiper les réticences et mobiliser les leviers pour les dépasser

https://daji.univ-amu.fr/sites/daji.univ-amu.fr/files/ca_deliberations/delib_15_annexe_1.pdf


3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne 



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

 Identifier et hiérarchiser les risques : 3 étapes/outils

- Préalable : cartographie des processus : Identifier et 
décrire les processus

- Cartographie des risques : identifier et priorisation les 
risques 

- Plans d’actions, plan de contrôle: traiter les risques 
prioritaires 

 



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Cartographie des processus 

Source: DGFip - Guide de renforcement du contrôle interne comptable 
et financier dans les collectivités locales – 2019 

Phase de démarrage : choisir des 
processus à enjeux, au regard par 
exemple de leur impact dans les 
comptes de la collectivité 

NB : la plupart des processus à 
enjeux ont fait l’objet d’un 
référentiel de contrôle interne 
(RCI) dans le cadre du Comité de 
fiabilité des comptes locaux. 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/sites/default/files/migration/guide_de_renforcement_du_cicf_05_2019.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/sites/default/files/migration/guide_de_renforcement_du_cicf_05_2019.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-controle-interne
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-controle-interne
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-controle-interne


3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Cartographie des risques

- 2 approches possibles : top-down, bottom-up 
- 5 étapes clefs pour y parvenir : préparation, 

identification des risques, cotation des risques et du 
niveau de maîtrise, hiérarchisation des risques nets, 
exploitation des résultats

- Focus: Régies / Faux ordre de virement (FOVI)
- Points de vigilance et bonnes pratiques 



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Cartographie des risques

Impact potentiel Probabilité Niveau du 
risque brut

Maîtrise du 
risque

Niveau du 
risque net

R01

e

Mauvaise estimation du besoin 2. Modéré 2. Possible 1 3. Maitrisé 1

R02
e
c

Réalisation d'un recrutement en l'absence de crédits disponibles ou 
entrainant un dépassement de crédit 1. Mineur 2. Possible 1 3. Maitrisé 1

R03

Non-respect des dispositions réglementaires. 
Embauche illégale des agents (contractuels, vacataires, stagiaires, agents 
ayant atteint l'âge limite, personnes étrangères ne disposant pas 
d'autorisation de travail, etc.)

1. Mineur 1. Impossible ou rare 1 2. Maitrise 
partielle 2

P
r
o
c

Intitulé des risques Acteurs Cause

Entité 

Cycle : Charges de personnel 

Recrutement 

Impact potentiel
Cotation du risque brut

Principaux dispositifs de contrôle interne mis en place
Cotation du risque net Propositions d'actions de consolidation du contrôle interne et de 

la maîtrise des risques



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Plan d’actions

- Objectifs poursuivis
- Fiches actions 
- Plan d’action formalisé et actualisé périodiquement 



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Plan d’actions



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Plan d’actions



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

 Renforcer le dispositif de contrôle interne (3 piliers) 

- Organisation de la fonction comptable et financière: 
attribution et séparation des tâches, suppléance, 
supervision, points de contrôle  

- Documentation : organigramme fonctionnel, procédures, 
référentiels, formation 

- Traçabilité : acteurs, opérations, contrôles 



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Organisation



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

Documentation

Référent : 0

Version : 0.1

Nomenclature 0

ETAPE 1 : 
Lancer le calcul de 

la paie et générer le 
fichier comptable / 

paie 

ETAPE 2 : 
Transformer le 
fichier issu de 

Pléiades en fichier 
dans GDA 

ETAPE 3 : 
Intégrer le fichier 

dans GDA en mode 
simulation 

ETAPE 4 : 
Analyser le rapport 

d'anomalie et 
d'intégration 

ETAPE 5 : 
Corriger les 

anomalies dans 
Pléaides ou GDA

ETAPE 6 : 
Réaliser le contrôle 
final de la paie et la 

valider 

Mise à jour : Procédure RH  
Sécurisation des interfaces informatiques et traitement des K.O - cycle de paie

La sécurisation des interfaces informatiques Pléiades / GDA et Pléaides / Xémélios et le traitement des KO dans le cycle de paie   

2 - La procédure

1

2

3

5

4

6



3. Des outils au service d’une maîtrise des risques 
comptables et financiers formalisée et pérenne

 Evaluer le dispositif de contrôle interne 

- Processus d’amélioration continue 
- Acteurs externes : CAC, autorités de contrôle 
- Acteurs internes : audit interne, diagnostic, revue des 

processus, résultats des plans de contrôles 

 Enrichir et faire évoluer le dispositif 



Ressources documentaires disponibles 
Rubrique contrôle interne du site https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-

locales/le-controle-interne qui donne accès à des outils permettant 
d’approfondir la démarche de maitrise des risques :

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-controle-interne
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-controle-interne
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